
  

  

 

Procès-verbal de l’assemblée générale des parents 2024-2025 de l’école de Richelieu du Centre de 

services scolaire des Hautes-Rivières, tenue le mercredi 4 septembre 2024 à 18 h 30 à la grande 

salle de l’édifice Saint-Joseph. 
 

 

Mme Christine Derome ouvre la séance à 18 h 39. 

 

1. Mot de bienvenue par la présidente et la directrice 

Mme Christine Derome ainsi que Mme Marie-Pier Charette souhaitent la bienvenue à tous. 

De plus, elles présentent les membres du C.É. 2023-2024. 

 

 

2. Désignation d’un(e) secrétaire de l’assemblée 

Mme Vicky Potvin se propose pour le rôle de secrétaire de l’assemblée.  

 

 

3. Adoption de l’ordre du jour 

Adoption proposée par Mme Isabelle Grenier et appuyée par Mme Valérie Serres. 

 

 

4. Adoption du procès-verbal du 19 septembre 2023 

Adoption proposée par Mme Marie-Claude Fontaine et appuyée par M. Pierre-Vincent 

Bélisle. 

 

 

5. Présentation des rôles et fonctions : 

 

a. Conseil d’établissement (C.É.) et présentation des membres 2023-2024 

Mme Christine Derome fait un résumé du fonctionnement du C.É. en donnant 

quelques explications.  

 

b. Comité de parents (C.P.)  

Mme Christine Derome explique le fonctionnement du C.P. 

 

c. Organisme de participation des parents (O.P.P.) 

Mme Christine Derome donne de l’information sur le fonctionnement de l’O.P.P. 

Elle nous parle des différentes activités et campagnes de financement dont 

s’occupe l’O.P.P. Un questionnaire permettant de valider l’intérêt des parents à 

participer à l’O.P.P. a été envoyé par courriel et a été diffusé sur la page Facebook 

de l’école. 

 

 

6. Présentation du rapport annuel de l’école  

Mme Christine Derome et Mme Marie-Pier Charette présentent le rapport annuel de l’école.  

 

 



  

  

 

7. Adoption de la procédure d’élection 

Mme Christine Derome explique la procédure d’élection. Adoption proposée par Mme 

Marie-Claude Fontaine et appuyée par Mme Audrey Laramée.  

 

 

8. Élection des trois membres au conseil d’établissement  

Trois postes de parents à élire pour un mandat de deux ans et qui étaient occupés par :   

Mme Geneviève-Maude Cloutier, Mme Valérie Serres et M. Pierre-Vincent Bélisle. 

 

Les parents suivants se présentent et sont élus : 

 

1- M. Pierre-Vincent Bélisle (élu) 

2- Mme Isabelle Grenier 

3- Mme Audrey Laramée 

4- M. Gustavo Verçani (élu) 

5- Mme Marie-Krystel Robert (élue) 

 

 

9. Nomination parents substituts (minimum un, maximum six) 

Les parents suivants se présentent : 

 

1- M. Ioussouf Ismaël 

2- Mme Michelle Tormos 

3- Mme Audrey Laramée 

4- Mme Isabelle Grenier 

5- M. Damien Wipf 

 

 

10. Élection du représentant au Comité de parents 

M. Pierre-Vincent Bélisle se propose comme représentant au Comité de parents. 

 

 

11. Élection d’un substitut au Comité de parents (sans droit de vote) 

Mme Marie-Krystel Robert confirmera sa disponibilité à titre de substitut au Comité de 

parents à la première rencontre du C.É. 

 

 

12. Fondation Jeunesse de Richelieu (présentation du C.I.E.R. et son mode de 

financement) 

 

Mme Noémie Perrier-Malette présente les ateliers, les projets et le camp d’été du C.I.E.R. 

Le 28 et 29 septembre 2024 se tiendront des portes ouvertes. L’assemblée générale annuelle 

se déroulera à la fin du mois d’octobre. Mme Noémie Perrier-Malette invite les parents à 

répondre à un court questionnaire. 

  

 



  

  

 

 

13. Rappel des dates de rencontre de parents : 5 septembre pour Curé-Martel et  

19 septembre pour Saint-Joseph 

Mme Christine Derome précise que la rencontre de parents à l’édifice Saint-Joseph se 

tiendra en deux temps, soit à 18 h 30 pour le deuxième cycle et à 19 h 30 pour le troisième 

cycle. 

 

 

14. Varia 

Aucun  

 

 

15. Questions du public 

Un parent mentionne que la compagnie qui vend les chandails d’école n’honore plus la 

garantie d’échange des anciens tissus. Mme Christine Derome fera un suivi avec la 

compagnie.  

 

Un parent soumet un questionnement quant aux cahiers scolaires qui ne doivent pas être 

déballés avant que le professeur ait confirmé que ce sont les bons. Cette procédure est 

courante à plusieurs librairies afin de pouvoir retourner les cahiers scolaires intacts si 

jamais il y a une erreur.  

 

Un parent demande s’il y aura des activités sur l’heure du dîner cette année. Les activités 

ne sont pas encore déterminées. 

 

 

16. Levée de la réunion  

La levée de l’assemblée est prononcée 20 h par Mme Marie-Pier Charette et appuyée par M. 

Pierre-Vincent Bélisle. 

 

 

 

__________________________     ________________________ 

Mme Marie-Pier Charette      Mme Christine Derome 

Présidente        Directrice 


